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Entité de publication 
Antoine Berthoud, Rue de la Corraterie 14, 1204 Genève

Appel aux créanciers à la liquidation Association 
AGIR Porot et Partenaire en liquidation 
1. Publication

Entreprise dissoute:  
Association AGIR Porot et Partenaire en liquidation 
CHE-112.698.169 
Avenue Louis-Ruchonnet 2 
1003 Lausanne 

Dissolution par: Décision de l'assemblée générale 

Date de la décision: 12.03.2020 

Remarques juridiques:  
Il est instamment demandé aux créanciers de l'association dissoute d'annoncer leurs 
prétentions.  
Publication selon l'art. 58 CC, en relation avec l'art. 913, al. 1, et art. 742, al. 2, CO. 

Délai : 30 jours à partir de la dernière date de publication 
Fin du délai: 22.09.2022 

Point de contact:  
Daniel Porot 
rue de la Terrassière 8 
1207 Genève
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